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 n° 85 126 du 24 juillet 2012 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d'Asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 octobre 2011, par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de prise en considération d’une demande 

d’asile, prise le 7 octobre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 215.481 du 3 octobre 2011, cassant l’arrêt du Conseil de céans n° 41 150 

du 31 mars 2010.  

 

Vu l’ordonnance du 23 mai 2012 convoquant les parties à l’audience du 12 juin 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. STEIN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me E. 

DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 12 mars 2008, le requérant a introduit auprès des autorités belges, sous une autre identité et 

nationalité, une demande d’asile, laquelle a été clôturée négativement par un arrêt n° 31 254, prononcé 

le 8 septembre 2009, par lequel le Conseil de céans a constaté son désistement. 

 

 

 

 

1.2. Le 5 octobre 2009, le requérant a introduit une seconde demande d’asile.  
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Le 7 octobre 2009, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération de 

ladite demande, qui a été notifiée au requérant le même jour. Cette décision, qui constitue l’acte 

attaqué, est rédigée comme suit : 

 

« Considérant que l'intéressé a introduit une première demande d'asile en date du 12/03/2008, laquelle 

a été clôturée négativement par un arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers le 09/09/2009; 

Considérant qu'à l'appui de sa seconde demande d'asile, l'intéressé déclare être en réalité de nationalité 

congolaise, et explique que c'est son père (qui vit en Allemagne depuis 1998) qui lui avait conseillé 

d'invoquer des problèmes inter-ethniques au Kenya lors de l'introduction de sa première demande 

d'asile; 

Considérant que l'intéressé ajoute ne pas pouvoir rentrer en République démocratique du Congo car 

son père est considéré comme un opposant au régime congolais; 

Considérant que l'intéressé avait connaissance des faits qui l'ont poussé à fuir son pays d'origine 

lorsqu'il a introduit sa première demande d'asile (à savoir les problèmes au Congo), et ne pas les avoir 

invoqués dans sa demande de protection ne résulte que d'un choix de sa part; 

Considérant que l'intéressé n'apporte aucun nouvel élément ayant trait à des faits ou des situations qui 

se sont produits après la dernière phase de la demande d'asile précédente, ou de preuve nouvelle d'une 

situation antérieure, et permettant de considérer qu'il puisse craindre avec raison d'être persécuté au 

sens de la Convention de Genève, ou qu'il existe à son égard, en cas de retour au pays, un risque réel 

d'atteintes graves telles que visées par l'article 48/4§2 de la loi du 15/12/1980; 

 

La demande précitée n'est pas prise en considération. 

 

En exécution de l'article 71/5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifié par les arrêtés royaux des 19 mai 1993, 11 

décembre 1996 et 27 avril 2007, le prénommé doit quitter le territoire dans les cinq (5) jours. » 

 

1.3. Le 27 octobre 2009, la partie requérante a introduit un recours en suspension et annulation de cette 

décision devant le Conseil de céans, lequel l’a accueilli et a annulé la décision attaquée, par un arrêt n° 

41 150 du 31 mars 2010. 

 

Saisi d’un recours en cassation de cet arrêt, le Conseil d’Etat a, par un arrêt n° 215.481 du 3 octobre 

2011, cassé celui-ci et renvoyé la cause devant le Conseil de céans, autrement composé. 

 

2. Question préalable. 

 

Le Conseil observe que la note d’audience que la partie requérante a déposée à l’audience constitue 

une pièce qui n’est pas prévue par la procédure et qui n’a pas été sollicitée par le Conseil. Il estime dès 

lors que cette pièce doit être écartée des débats. 

 

Le Conseil relève à toutes fins utiles que le grief pris de la violation d’un droit garanti par la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), à 

savoir l’article 3 de ladite Convention, invoqué par la partie requérante dans ce document, réitère celui 

déjà invoqué en termes de requête.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen, en réalité un moyen unique, de la violation «  de la 

définition de la qualité de réfugié telle que prévue par la Convention internationale sur le statut des 

réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et des articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers [ci-après : la loi du 15 

décembre 1980], […] de l’article 3 de la CEDH, […] de l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980 […] 

et […] de l’obligation de motiver les actes administratifs, du principe de bonne administration et plus 

particulièrement de prudence, de préparation avec soin des décisions administratives et de bonne foi ». 

 

3.2.1. Dans une première branche, elle fait valoir que, contrairement à ce que semble considérer la 

partie défenderesse dans la décision attaquée, les éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa 

seconde demande d’asile étaient nouveaux, et que ces éléments étaient appuyés par des pièces.  

 

Elle soutient également que les considérations de la partie défenderesse quant au fait que le requérant 

aurait dû immédiatement exposer son véritable récit d’asile, excèdent le pouvoir d’appréciation qui lui a 
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été dévolu et se réfère à cet égard à un arrêt du Conseil d’Etat n° 88 870 du 11 juillet 2000, dont elle cite 

un extrait. 

 

3.2.2. Dans une seconde branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de tenter 

d’imposer une position de principe selon laquelle une personne qui n’a pas fait le récit véritable des faits 

qui l’ont poussé à fuir son pays devrait être définitivement exclue du bénéfice de la procédure d’asile. Se 

prévalant des engagements pris par la Belgique en matière de droits fondamentaux, elle soutient que le 

fait que le requérant n’a pas présenté d’emblée son véritable récit d’asile ne dispense par la Belgique de 

lui accorder une protection, s’il s’avère qu’il encourt un risque de subir des persécutions ou des 

traitements inhumains et dégradants. Enfin, elle rappelle le caractère absolu de l’article 3 de la CEDH. 

et un enseignement de l’arrêt Mubilanzila Mayeke et Kaniki Mitunga c. Belgique, rendu par la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme, le 12 octobre 2006.  

             

4. Discussion.  

 

4.1. En l’espèce, sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt 

n° 12 076 du 29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait les articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, le principe de bonne 

administration « et plus particulièrement de prudence, de préparation avec soin des décisions 

administratives et de bonne foi ». Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ces dispositions et de ce ou ces principes. 

 

4.2.1. Sur le reste du moyen, en sa première branche, le Conseil rappelle que l’article 51/8, alinéas 1
er

 

et 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : « Le ministre ou son délégué peut décider de ne pas 

prendre la demande d'asile en considération lorsque l'étranger a déjà introduit auparavant la même 

demande d'asile auprès d'une des autorités désignées par le Roi en exécution de l'article 50, alinéa 1er, 

et qu'il ne fournit pas de nouveaux éléments qu'il existe, en ce qui le concerne, de sérieuses indications 

d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève, tel que définie à l'article 48/3 

ou de sérieuses indications d'un risque réel d'atteintes graves tels que définis à l'article 48/4. Les 

nouveaux éléments doivent avoir trait à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière 

phase de la procédure au cours de laquelle l'étranger aurait pu les fournir. 

 

Toutefois, le ministre ou son délégué doit prendre en considération la demande d'asile si l'étranger a 

auparavant fait l'objet d'une décision de refus prise en application des articles 52, § 2, 3°,4° et 5°, § 3, 3° 

et § 4, 3°, ou 57/10. » 

 

Ainsi que rappelé dans l’arrêt de la Cour constitutionnelle 81/2008 du 27 mai 2088 (considérant B.80.2.), 

« Dans son arrêt n° 61/94 du 14 juillet 1994, la Cour a jugé comme suit au sujet de l’article 50, alinéas 3 

et 4, de l’époque, de la loi du 15 décembre 1980, en ce qui concerne sa compatibilité avec le principe 

d’égalité et de non-discrimination :  

« […]  

B.5.8.1. La disposition attaquée [l’article 50, alinéas 3 et 4] a été justifiée comme suit, lors des travaux 

préparatoires :  

‘Le but est d’éviter qu’un étranger prolonge son séjour de façon artificielle par l’introduction d’une 

deuxième ou suivante demande, après qu’un examen clôturé avait prouvé qu’il n’entrait pas en ligne de 

compte pour une reconnaissance en tant que réfugié. Donc, il s’agit d’étrangers qui, auparavant déjà, 

avaient introduit une demande et qui ont eu la possibilité d’introduire un recours contre un refus. Un 

refus conformément à l’article 50, alinéa 3, peut être considéré comme un refus d’examiner, une 

deuxième fois, une affaire avec les mêmes parties et ayant le même objet. Un éventuel deuxième 

examen de la même demande peut être refusé, sans que cela signifie que l’intéressé se voit refuser le 

droit à une voie de droit effective ’ (Exposé des motifs, Doc. parl., Sénat, 1992-1993, n° 555-1, p. 9).  

 

Le législateur a voulu éliminer une forme spécifique d’abus de procédure, qui consiste à multiplier des 

déclarations identiques.  

 

Dans ce but, il a exclu la demande de suspension auprès du Conseil d’Etat dans les cas où l’étranger :  



  

 

 

CCE x - Page 4 

a) a déjà fait auparavant une déclaration visant à se faire reconnaître comme réfugié qui n’a pas été 

prise en compte à l’issue d’une enquête; et  

b) a eu la possibilité d’exercer toutes les voies de recours contre ce refus et, le cas échéant, de les 

mener à leur terme; et  

c) fait une déclaration identique sans avancer un quelconque élément nouveau.  

 

Les nouveaux éléments, au sens de la disposition législative attaquée, sont ceux qui ‘ont trait à des faits 

ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure au cours de laquelle 

l’étranger aurait pu les fournir’.  

 

B.5.8.2. L’article 50, alinéas 3 et 4, n’est donc applicable qu’à une décision purement confirmative du 

ministre ou de son délégué.  

[…] 

 

B.5.8.3. Le législateur peut adopter des mesures visant à contrecarrer les abus de procédure. En 

l’espèce, l’exclusion de la seule demande de suspension, dans les limites fort étroites tracées par 

l’article 50, alinéas 3 et 4, ne peut être considérée comme manifestement déraisonnable ou 

disproportionnée ».  

 

Le recours en annulation qui avait été introduit contre ces dispositions a été rejeté, sous réserve que 

ces dispositions soient interprétées au sens du B.5.8 de l’arrêt n° 61/94.  

 

Dans son arrêt n° 83/94 du 1er décembre 1994, la Cour a confirmé cette jurisprudence. […]». 

 

Dans l’arrêt n° 215.481 du 3 octobre 2011, cité au point 1.3., le Conseil d’Etat a, pour sa part, rappelé 

que « que ces nouveaux éléments [visés par l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980] doivent avoir 

trait à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure au cours 

de laquelle l’étranger aurait pu les fournir, ou apporter une preuve nouvelle d’une situation antérieure; 

que le pouvoir du ministre ou de son délégué se limite à l’examen du caractère nouveau des éléments 

invoqués et à la vérification du fait que l’étranger n’était pas en mesure de produire ces éléments 

antérieurement; […] qu’il en résulte que l’application de cette disposition par le ministre ou son délégué 

suppose que la nouvelle demande d’asile ne soit pas fondée sur des éléments nouveaux par rapport à 

la demande précédente, ou, si des éléments nouveaux sont invoqués, qu’ils aient trait à des faits et des 

situations qui se sont produits et existaient avant la dernière phase de la procédure antérieure ; […] ». 

 

4.2.2. Il résulte de ce qui précède qu’en l’espèce, la question à trancher est celle de savoir si le récit 

nouveau produit par le requérant à l’appui de sa nouvelle demande d’asile a trait à des faits ou des 

situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure au cours de laquelle il aurait pu 

les fournir, ou apporte une preuve nouvelle d’une situation antérieure, ou si le requérant a fondé cette 

demande d’asile sur des éléments nouveaux ayant trait à de tels faits ou situations ou apportant une 

telle preuve. 

 

A cet égard, le Conseil observe, d’une part, qu’il ressort du procès-verbal de l’audition du requérant par 

les services de la partie défenderesse à l’occasion de sa seconde demande d’asile, qui figure au dossier 

administratif, que les faits relatés datent d’une période largement antérieure à la dernière phase de la 

première procédure d’asile au cours de laquelle il aurait pu les fournir. Il va par ailleurs de soi que les 

déclarations du requérant ne peuvent en tant que telles suffire à constituer une preuve nouvelle de ces 

faits. 

 

Le Conseil observe, d’autre part, que la même pièce du dossier administratif mentionne que le 

requérant a déclaré déposer une copie de son passeport et de sa carte d’identité kenyans (délivrés, 

respectivement, le 18 mars et le 23 novembre 2008), une copie de la carte d’identité pour citoyen de la 

République du Zaïre de l’épouse de son père, « afin de […] prouver que [son] nom figure dessus » 

(délivrée le 14 avril 1990), et un document (daté du 3 avril 2006) dans lequel son père indique avoir été 

un officier de sécurité au sein de la SNIP. Force est toutefois de constater que la partie requérante reste 

en défaut de démontrer que ces documents, tous antérieurs à la clôture de la première demande d’asile 

du requérant, sont des éléments nouveaux au sens de l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980, tel 

qu’interprété par la Cour constitutionnelle et le Conseil d’Etat.  

 

Il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse d’avoir outrepassé le pouvoir lui octroyé par 

l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980, en motivant la décision attaquée par le constat « que 
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l’intéressé n’apporte aucun nouvel élément ayant trait à des faits ou des situations qui se sont produits 

après la dernière phase de la procédure au cours de laquelle il aurait pu les fournir, ou de preuve 

nouvelle d’une situation antérieure, et permettant de considérer qu’il puisse craindre avec raison d’être 

persécuté au sens de la Convention de Genève, ou qu’il existe à son égard, en cas de retour au pays, 

un risque réel d’atteintes graves telles que visées par l’article 48/4 §2 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

Pour le surplus, le Conseil observe que, contrairement à ce que semble penser la partie requérante, il 

ne ressort pas de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse a érigé en principe 

l’obligation pour un demandeur d’asile d’immédiatement exposer son véritable récit d’asile, la partie 

défenderesse relevant uniquement « que l’intéressé avait connaissance des faits qui l’ont poussé à fuir 

son pays d’origine lorsqu’il a introduit sa première demande d’asile (à savoir les problèmes au Congo), 

et ne pas les avoir invoqués dans sa demande de protection ne résulte que d’un choix de sa part ». 

 

4.3. Sur la seconde branche du moyen, s’agissant du reproche adressé à la partie défenderesse de ne 

pas avoir examiné le risque de subir des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH, encouru par le 

requérant en cas de retour dans son pays d’origine, selon la partie requérante, le Conseil rappelle, tout 

d’abord, que l’article 71/5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, en vertu duquel la mesure d’éloignement litigieuse a été 

prise, dispose ce qui suit : « Lorsque le Ministre ou son délégué, décide, conformément à l'article 51/8, 

alinéa 1er, de la loi, de ne pas prendre la demande d’asile en considération, il refuse l'entrée dans le 

Royaume à l'étranger ou lui donne l'ordre de quitter le territoire. Les décisions du Ministre ou de son 

délégué sont notifiées au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 13 quater ».  

 

Il ressort des termes de cette disposition que l’ordre de quitter le territoire délivré à un étranger dont le 

Ministre ou son délégué a décidé, conformément à l'article 51/8, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, de ne pas prendre la demande d’asile en considération, est une mesure de police par laquelle 

l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les 

conséquences de droit, et ne constitue en aucune manière une décision statuant sur un quelconque 

droit au séjour, avec pour conséquence que le constat de la situation visée par l’article 51/8, précité, 

suffit à lui seul à la motiver valablement en fait et en droit, sans que l’autorité administrative ne soit 

tenue en principe de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances extérieures à ce constat, 

relatives par exemple à l’existence d’un risque d’être soumis à un traitement inhumain et dégradant en 

cas de retour dans le pays d’origine. 

 

Il en résulte que l’examen, au regard de l’article 3 de la CEDH, de la situation d’un étranger faisant 

l’objet d’une mesure d’éloignement, dont la demande d’asile n’a pas été prise en considération, devra, le 

cas échéant, se faire au moment de l’exécution forcée de ladite mesure et non au moment de sa 

délivrance. Le moyen est dès lors à tout le moins prématuré à cet égard. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.  

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre juillet deux mille douze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 M. G. PINTIAUX,  Juge au contentieux des étrangers 

Mme M. GERGEAY, Juge au contentieux des étrangers 

Mme S. DANDOY, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY N. RENIERS 

 


